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1Le contexte
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Parc naturel régional des

Ballons des Vosges

• créé en 1989 

• 2 921 km2

• 251 707 habitants

• 198 communes

• 2 régions

• 4 départements



Espèces 

sensibles aux 

dérangements
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• Définition d’un zonage de 

quiétude dans le cadre de 

Natura 2000

• 3 niveaux d’enjeux

• Préconisations de gestion 

propres à chaque niveau 

d’enjeux

Enjeux
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Objectifs du programme

Communiquer sur l’existence de zones de quiétude 

à l'échelle du territoire du Parc

Présenter les bons réflexes à adopter pour préserver

la tranquillité de la faune sauvage

Mobiliser les professionnels du tourisme 

et des loisirs pour assurer un relais vers le grand public
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Bilan des actions 2015-2016

En 2015 

• Lancement de la réflexion mutualisée avec le PNR du Haut-Jura

• Choix de l’agence de communication « Patte Blanche »

En 2016

• Sondage du territoire : entretiens individuels et questionnaire en ligne

• Définition d’une accroche graphique et textuelle

• Définition d’une stratégie de communication
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En 2016, 
création de l'identité visuelle
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2Le 

programme

Quiétude Attitude 
en 2017/2018
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www.quietudeattitude.fr

www.sauvagementresponsable.fr

Site internet Quiétude Attitude
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https://marvelapp.com/61i4ddi/screen/39316170


Focus site internet
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Présentation 

du 

programme



Focus site internet
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Adopter la 

Quiétude Attitude



Les 5 bons reflexes

JE PRENDS 

CONNAISSANCE DES 

ZONES DE QUIÉTUDE 

ET DE LA 

RÉGLEMENTATION

JE RESTE SUR LES 

ITINÉRAIRES BALISÉS DANS 

LES ZONES 

DE QUIÉTUDE

N°3

Les animaux sauvages s’habituent ainsi à la présence de l’Homme et sont 

moins dérangés. Les zones de quiétude sont nécessaires à la survie de la 

faune, principalement en hiver et au printemps. D’une manière générale, 

dans la nature, je privilégie les chemins et sentiers balisés.

JE PRENDS 

CONNAISSANCE DES 

ZONES DE QUIÉTUDE 

ET DE LA 

RÉGLEMENTATION

Avant votre départ, planifiez votre sortie en localisant les zones de quiétude 

et prenez connaissance de la réglementation des espaces protégés.

JE RESPECTE LE SILENCE DE LA 

NATURE

Les espèces les plus fragiles ont besoin de calme pour survivre, les 

humains le recherche pour se ressourcer.

N°1

N°2

N°3
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Les 5 bons reflexes

JE TIENS MON CHIEN

EN LAISSE

JE PRIVILÉGIE 

LES ACTIVITÉS 

EN JOURNÉE

Les chiens en liberté peuvent provoquer la fuite des animaux sauvages et 

compromettre la nidification des oiseaux nichant au sol.

Attention ! Les chiens, mêmes tenus en laisse, sont interdits dans certains 

espaces protégés.

La nuit, la faune est habituée au calme et à l’absence d’activité humaine. 

L’aube et le crépuscule sont des moments où les animaux sont les plus 

actifs pour chercher leur nourriture. En cas d’itinérance, je privilégie la 

nuitée en refuge ou en auberge.

Attention ! Les pratiques du camping et du bivouac sont réglementées 

dans certains espaces protégés

N°4

N°5
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Bonnes pratiques par type d’activité
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Focus site internet
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Je localise les 

zones 

sensibles



Focus site internet
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Focus site internet
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Les 

partenaires



Carte du territoire

20



3Poursuite 

du programme
en 2019
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Sensibilisation des professionnels du tourisme

• Inauguration des outils 2018

• Kit de communication

• Recherche de partenaires et 

d’ambassadeurs
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Sensibilisation des professionnels du tourisme
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• Exemple de déclinaison sur les outils des partenaires



Sensibilisation des professionnels du tourisme
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• Exemple de déclinaison d’outils



Campagne de sensibilisation grand public
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Présentation

Le Programme QUIETUDE ATTITUDE est un programme 

d’accompagnement gratuit sur la préservation de la faune, destiné aux 

acteurs du territoire du Parc naturel régional des Ballons des Vosges.

Il fédère un réseau de professionnels informés et formés, qui se sont 

engagés à respecter la quiétude en milieu naturel et à promouvoir 

les bonnes pratiques auprès de leur clientèle. 

Ces « Ambassadeurs de la faune sauvage » bénéficient des formations et 

des sorties développées et animées par le Parc et ses partenaires.  Ils sont 

valorisés auprès du grand public grâce à des outils et des actions de visibilité.

27


